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07/09/2021 PROVINCE DE QUÉBEC 

 MRC DU HAUT ST-FRANÇOIS 

 MUNICIPALITÉ DE WEEDON 

 
 À une séance ordinaire du Conseil municipal de la Municipalité de Weedon, tenue 

 devant public, à l’Hôtel de ville de Weedon, située au 520, 2e Avenue, mardi, le 7 

 septembre 2021 à 19 h 30. 

 Sont présents à cette séance :  

   

  Monsieur le maire :    Eugène Gagné    

 

  Messieurs les conseillers :   Pierre Bergeron 

    Daniel Sabourin 

    Daniel Groleau 

    Denis Rondeau 

 

 Est absente à cette séance : 

 

 Madame la conseillère :   Maylis Toulouse 

 

 Tous membres du conseil et formant quorum. 

   

Assiste également à la séance, madame Marie-Claude Cloutier, directrice générale et 

secrétaire-trésorière et agissant à titre de secrétaire d’assemblée. 

 
#1 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

 Monsieur le maire, Eugène Gagné, ouvre la séance à 19 h 30 et présente l’ordre du 

jour.  
  

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Acceptation des procès-verbaux des séances antérieures 

4. Rapport des membres du Conseil et du maire  

5. Rapport de la directrice générale 

6. Intervention du public (tout sujet d’intérêt municipal) 

7. Acceptation des salaires et des comptes 

8. Dépôt de la correspondance du mois d’août 

9. Résolutions 

9.1 Administration 

9.1.1 Chiens dangereux  

9.1.2 Service juridique pour l’année 2022 

9.1.3 Embauche de la secrétaire de direction 

9.1.4 Embauche d’un journalier-opérateur  

9.1.5 Autorisation de signature de la convention d’aide financière dans le cadre du volet 

  Entretien du Programme d’aide à la voirie (PAVL) 

9.1.6 Autorisation des signataires pour l’entente de la gravière (AJOUTÉ) 

9.2 Environnement 

9.2.1 Étude avant-projet - Lavage des embarcations 

9.3 Urbanisme et développement 

9.3.1 Développement du Parc du Lac-Aylmer 

9.3.2 Vente de terrain chemin Ferry – Ghislain Gamache 

9.3.3 Modification de la demande au FDT 

9.4 Sécurité publique  

9.4.1 Prise d’eau sèche 

9.5 Règlements 

9.5.1 Abandon du règlement 2021-101 – Projet FIMEAU (RETIRÉ) 

9.5.2 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2021-105 concernant la rémunération 

payable lors d’élections et de référendums municipaux et abrogeant le règlement 

2013-025 

10. Divers et affaires nouvelles 

11. Informations des membres du Conseil 

12. Périodes de questions (exclusivement aux sujets à l’ordre du jour) 

13. Levée de la séance 
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#2 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
  

2021-235 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Denis Rondeau 
 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS que l’ordre 

du jour soit et est adopté tel que présenté.  

 

ADOPTÉ 

 

#3 ACCEPTATION DES PROCÈS VERBAUX DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

DU 2 AOÛT 2021 AINSI QUE DES SÉANCES EXTRAORDINAIRES DU 

23 ET DU 30 AOÛT 2021. 

 

CONSIDÉRANT QUE  tous les membres du Conseil municipal ont reçu une 

 copie des procès-verbaux de la séance ordinaire du 2 

 août 2021 ainsi que des séances extraordinaires du 

 23 et du 30 août 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  tous les membres du Conseil municipal ont pris 

 connaissance du contenu de ces procès-verbaux ; 

 

EN CONSÉQUENCE,  

 

2021-236 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Daniel Groleau 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS que les 

membres du Conseil municipal renoncent à la lecture du procès-verbal de la 

séance ordinaire du 2 août 2021 et que ledit procès-verbal soit et est accepté tel 

que présenté. 

 

ADOPTÉE 

 

ET 

 

2021-237 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Daniel Groleau 

 

 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS que les 

membres du Conseil municipal renoncent à la lecture du procès-verbal de la séance 

extraordinaire du 23 août 2021 et que ledit procès-verbal soit et est accepté tel que 

présenté. 

 

ADOPTÉE 

 

ET 

 

2021-238 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Daniel Groleau 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS que les 

membres du Conseil municipal renoncent à la lecture du procès-verbal de la 

séance extraordinaire du 30 août 2021 et que ledit procès-verbal soit et est accepté 

tel que présenté. 

 

ADOPTÉE 

 

#4  RAPPORT DES MEMBRES DU CONSEIL ET DU MAIRE 
 

- Régie intermunicipale sanitaire des Hameaux 

- Régie incendie des Rivières 

- Weedon en fête 
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- Centre communautaire 

- Rencontre Weedon accueil 

- Soirée reconnaissance des finissants du 5e secondaire 

- Réunions ARLA 

- Table de concertation des maires du lac Aylmer 

- Embellissement au Centre culturel 

- Comité du Centre culturel 

- Rencontre avec le maire de Beaulac-Garthby 

- Rencontre Municipalité amie des aînés (MADA) 

- Rencontres à la MRC 

- Signature de contrat chez le notaire 

 

#5  RAPPORT DU DIRECTRICE GÉNÉRALE 
 

- Reprise de dossiers 

- Entrevues mécanicien et journalier-chauffeurs 

- Rencontre comité de gestion du centre communautaire  

- Rencontre équipe de voirie 

- Soirée reconnaissance 

 

#6  INTERVENTION DU PUBLIC (tout sujet d’intérêt municipal) 
 

- Eau potable – arrosage sur la route 257 

- Cartographie des zones inondables 

- Travaux sur la 3e et la 7e Avenue 

- Asphaltage du Rang 2 

- TECQ – toujours en vigueur 

- Écocentre et taxation 

- Écocentre etprofits 

- Conteneur pour le fer 

- Début de la phase II du développement 

 

#7.  ACCEPTATION DES SALAIRES ET DES COMPTES 
 

CONSIDÉRANT QUE  les fonctionnaires et officiers, en vertu du règlement 

2016-044 décrétant les règles de contrôle et de suivi 

budgétaire, doivent préparer et déposer 

périodiquement au conseil, lors d’une séance 

ordinaire, un rapport des dépenses qu’ils ont 

autorisées ; 
 

EN CONSÉQUENCE,  
 

2021-239 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Pierre Bergeron 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

QUE le conseil municipal accepte l’inclusion des dépenses autorisées à la liste des 

comptes payés et à payer dont le montant est de 377 507.17$ et est détaillée 

comme suit : 

 

Opérations courantes payées                                      51 167.47 $ 

Opérations courantes à payer :                                     326 339.70 $ 

Sous total                             377 507.17 $  

    

Salaires payés :                                       145 152.95 $ 

Grand total :                                       522 660.12 $ 
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Que le rapport soit classé sous le numéro 08-2021 et considéré comme faisant 

partie intégrante de la présente résolution. 
 

ADOPTÉE 

 

#8 DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE DU MOIS 
 

La liste de correspondance a été déposée en comité plénier du conseil. 
 

Aucune information spécifique n’est à noter. 
 

Par conséquent, le maire, monsieur Eugène Gagné, fait le dépôt des 

correspondances du mois d’août 2021. 

 

#9 RÉSOLUTIONS 

 

 #9.1  ADMINISTRATION 

#9.1.1  CHIENS DANGEREUX 

ÉVALUATION DES CHIENS DANS LE CADRE DE LA LOI VISANT À 

FAVORISER LA PROTECTION DES PERSONNES PAR LA MISE EN 

PLACE D’UN ENCADREMENT CONCERNANT LES CHIENS ET SON 

RÈGLEMENT D’APPLICATION  

 

CONSIDÉRANT  la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la 

 mise en place d’un encadrement concernant les chiens (la 

 « Loi ») et l’entrée en vigueur du Règlement d’application 

 de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par 

 la mise en place d’un encadrement concernant les chiens 

 (le « Règlement d’application ») ;  

 

CONSIDÉRANT  l’importance des obligations confiées aux municipalités du 

 Québec dans le cadre de la Loi et du Règlement 

 d’application ;  

 

CONSIDÉRANT  l’adoption de la résolution no 431-0820 par le conseil des 

 maires de la MRC Brome-Missisquoi le 18 août 2020 

 demandant notamment à la ministre de la Sécurité 

 publique : 

 

« […][D]’amender le Règlement d’application de la Loi visant à favoriser la 

protection des personnes par la mise en place d’un encadrement concernant les 

chiens afin de reconnaître les autres expertises que celle des vétérinaires afin 

d’évaluer la dangerosité des chiens dans le cadre de la Loi visant à favoriser la 

protection des personnes par la mise en place d’un encadrement concernant les 

chiens et son Règlement d’application. » 

 

CONSIDÉRANT  que le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 

 l’Alimentation (« MAPAQ ») est maintenant en charge du 

 dossier concernant l’encadrement des chiens ;  

 

CONSIDÉRANT  l’interprétation stricte du MAPAQ à l’effet que seuls les 

 vétérinaires peuvent faire l’évaluation comportementale 

 des chiens aux termes du Règlement d’application ; 

 

CONSIDÉRANT  que les municipalités du Québec vivent des difficultés 

 réelles pour avoir accès à des vétérinaires disponibles dans 
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 des délais raisonnables pour évaluer le comportement des 

 chiens et que la situation ne s’améliore pas ; 

 

CONSIDÉRANT  que la MRC tient à réitérer au MAPAQ : 

 

Que certains experts, dont les éducateurs canins et les maîtres-chiens, disposent 

d’une expertise réelle afin d’évaluer les chiens dangereux ;  

 

Que les municipalités doivent disposer de ressources accessibles, plus 

particulièrement dans le cadre de l’évaluation comportementale des chiens ;  

 

CONSIDÉRANT  que la MRC souhaite indiquer au MAPAQ qu’il existe des 

 solutions concrètes qui pourraient être explorées par celui-

 ci dans la modification de la Loi et de son Règlement 

 d’application, dont par exemple : 

 

De reconnaitre d’autres experts que les vétérinaires pour l’évaluation 

comportementale des chiens conditionnellement à la réussite d’une formation 

complémentaire à cet effet ;  

D’assujettir les nouveaux experts à l’obligation de détenir une assurance 

responsabilité civile dans le cadre de leurs éventuelles fonctions d’évaluation 

comportementale ; 

 

CONSIDÉRANT  que le MAPAQ ne démontre aucune ouverture à 

 l’élargissement des experts habiletés à faire l’évaluation 

 comportementale de chiens autre que les vétérinaires, en ce 

 qu’aucun changement à la législation n’est prévu à moyen 

 terme, et ce, malgré les problématiques d’accès vécues par 

 les municipalités ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

2021-240 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Denis Rondeau 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

DE réitérer la demande au ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 

l’Alimentation, monsieur André Lamontagne d’amender le Règlement 

d’application de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise 

en place d’un encadrement concernant les chiens afin de reconnaître les autres 

expertises que celle des vétérinaires afin d’évaluer la dangerosité des chiens dans 

le cadre de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise en 

place d’un encadrement concernant les chiens et son Règlement d’application.  

 

DE transmettre la présente résolution aux municipalités de la MRC du Haut-St-

François, à la FQM et à l’UMQ, ainsi qu’aux MRC du Québec pour appui.  

 

DE transmettre cette résolution à madame Marie-Claude Bibeau, députée de 

Compton-Stanstead. 

 

ADOPTÉE 

 

 #9.1.2  SERVICE JURIDIQUE POUR L’ANNÉE 2022 

 

2021-241 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Daniel Groleau 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  
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D’autoriser le maire, monsieur Eugène Gagné, et la directrice générale, madame 

Marie-Claude Cloutier, à recourir aux services du cabinet Cain Lamarre au besoin 

pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022, soit un service de consultation 

sans banque d’heure. 

 

ADOPTÉE 

 

#9.1.3 EMBAUCHE DE LA SECRÉTAIRE DE DIRECTION 

 

CONSIDÉRANT QUE  le poste de secrétaire de direction est à pourvoir ;  

 

2021-242 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Denis Rondeau 

  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

QUE le conseil autorise madame Marie-Claude Cloutier, directrice générale à 

procéder à l’embauche de Madame Josée Bolduc au poste de secrétaire de 

direction à compter du 13 septembre 2021 ; 

 

QUE les dispositions de la convention collective s’appliquent pour l’employée ; 

 

QU’ une copie de la présente résolution soit transmise au Syndicat des travailleurs 

et travailleuses de la Municipalité de Weedon et déposée au dossier personnel de 

l’employée. 

ADOPTÉE 

 

#9.1.4 EMBAUCHE D’UN JOURNALIER-OPÉRATEUR  

 

CONSIDÉRANT QU’  un poste de journalier-opérateur (chauffeur) est à 

pourvoir ;  

 

2021-243 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Daniel Sabourin 

  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

QUE le conseil autorise madame Marie-Claude Cloutier, directrice générale à 

procéder à l’embauche de monsieur Dominic Viens Larin à titre de journalier-

opérateur, cette embauche étant en vigueur depuis le 1er septembre 2021 à raison 

de 40 heures par semaine (temps complet) et comportant une période de probation 

de 800 heures tel que décrit dans l’entente jointe à la convention collective. 

 

QUE les dispositions de la convention collective s’appliquent pour l’employé ; 

 

QU’ une copie de la présente résolution soit transmise au Syndicat des travailleurs 

et travailleuses de la Municipalité de Weedon et déposée au dossier personnel de 

l’employé. 

ADOPTÉE 

 

#9.1.5 AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION 

 D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU VOLET 

 ENTRETIEN DU PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE 

 LOCALE (PAVL) 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Weedon a récemment obtenu la 

 confirmation d’une aide financière dans le cadre du 
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 Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) – volet 

 Entretien par le ministre des transports ;  

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit procéder à la signature de la 

 convention d’aide financière à cet effet ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

2021-244 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Pierre Bergeron 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

QUE le conseil de la Municipalité de Weedon autorise madame Marie-Claude 

Cloutier, directrice générale et secrétaire-trésorière ainsi que monsieur Eugène 

Gagné, maire, à signer la convention d’aide financière du ministre des transports.  

 

ADOPTÉE 

 

#9.1.6 AUTORISATION DES SIGNATAIRES POUR L’ENTENTE DE 

 LA GRAVIÈRE 

 

2021-245 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Denis Rondeau 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

QUE monsieur Eugène Gagné, maire de la Municipalité de Weedon, soit autorisé 

à signer une nouvelle entente avec les nouveaux propriétaires de l’utilisation de la 

gravière située sur le lot 3 903 268 dans le 2e rang sud à Weedon. 
 

ADOPTÉE 
 

#9.2  ENVIRONNEMENT 

 

#9.2.1 ÉTUDE AVANT PROJET – LAVAGE DES EMBARCATIONS 

 

PROJET INTERMUNICIPAL DE LAVAGE DES EMBARCARTIONS AUX 

LACS AYLMER, ELGIN,  LOUISE ET DE L’EST  

(ÉTUDE D’AVANT-PROJET) 

 

CONSIDÉRANT QUE  les municipalités de Beaulac-Garthby, Disraeli 

 Paroisse, Disraeli Ville, Stratford et Weedon ont mis 

 sur pied une table de concertation intermunicipale ; 

CONSIDÉRANT QUE  l’objectif principal de la table de concertation vise la 

 protection des lacs et cours d’eau des espèces 

 exotiques envahissantes (EEE), particulièrement du 

 myriophylle à épis ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la propagation des espèces exotiques envahissantes 

 est fortement favorisée par l’utilisation 

 d’embarcations et d’équipements contaminés ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  lorsqu’une EEE est introduite dans un écosystème, il 

 devient difficile de l’éradiquer et les coûts associés à 

 son contrôle sont très onéreux et récurrents ; 

 

CONSIDÉRANT  l’embauche par la table de madame Marie-Christine 

 Picard à titre de personne-ressource pour explorer les 

 pistes de solutions afin de freiner cette propagation ; 
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CONSIDÉRANT QUE  la table est d’avis qu’une des solutions les plus 

 optimales est de mettre sur pied un projet 

 intermunicipal de lavage des embarcations aux lacs 

 Aylmer, Elgin, Louise et de l’Est ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  ce projet se voit dans un dispositif coordonné de 4 

 stations de lavage et de 8 guérites pour s’assurer que 

 les embarcations soient lavées avant d’être mises à 

 l’eau ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la table a demandé une offre de services auprès de la 

 firme EXP pour la réalisation d’une étude d’avant-

 projet et d’évaluation des concepts ; 

 

CONSIDÉRANT  l’offre de services transmise par la firme EXP, au 

 coût de 12 500 $ taxes en sus, permettant d’évaluer 

 les coûts pour l’installation de 4 stations de lavage et 

 de 8 descentes de bateau, pour l’achat des 

 équipements automatisés nécessaires ainsi que pour 

 les honoraires professionnels d’ingénierie en regard 

 de la gestion des appels d’offres et de la surveillance 

 des travaux ; 

 

CONSIDÉRANT  la recommandation favorable de la table à l’égard de 

 l’offre de services ; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation de la table à accorder également 

 un budget supplémentaire de 7 500 $ pour le mandat 

 d’accompagnement de madame Marie-Christine 

 Picard et de 5 000 $ pour toutes autres dépenses ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  les 5 municipalités membres de la table sont 

 disposées à acquitter l’ensemble des coûts, au 

 montant total de 25 000 $, à parts égales ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  les dispositions prévues à l’article 934.1 du Code 

 municipal du Québec (L.R.Q., chapitre C-27.1) et à 

 l’article 572.1 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 

 chapitre C-19) permettant aux entités municipales de 

 s’unir entre elles pour poser un acte relié à un contrat 

 de services ; 

EN CONSÉQUENCE, 

 

2021-246 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Daniel Sabourin 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

QUE soit acceptée l’offre de services la firme EXP, au coût de 12 500 $ taxes en 

sus, pour la réalisation d’une étude d’avant-projet et d’évaluation des concepts en 

vue d’un projet intermunicipal de lavage des embarcations aux lacs Aylmer, Elgin, 

Louise et de l’Est ; 

 

QUE soit accordé un budget supplémentaire de 7 500 $ pour le mandat 

d’accompagnement réalisé par madame Marie-Christine Picard et de 5 000 $ pour 

toutes autres dépenses de la table de concertation intermunicipale composée des 

municipalités de Beaulac-Garthby, Disraeli Paroisse, Disraeli Ville, Stratford et 

Weedon ; 
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QUE soient répartis en parts égales entre les 5 municipalités l’ensemble des coûts, 

soit un montant total de 25 000 $ ; 

 

QUE soit mandatée la Ville de Disraeli pour accorder le contrat de l’étude 

d’avant-projet et d’évaluation des concepts à la firme EXP ; 

 

QUE, dans le cadre de ce regroupement, la politique de gestion contractuelle de la 

Ville de Disraeli soit appliquée ; 

 

QUE soit transmise une avance de 5 000 $ à la Ville de Disraeli pour couvrir 

l’ensemble des coûts. 

 

ADOPTÉE 

 

#9.3  URBANISME ET DÉVELOPPEMENT  

 

#9.3.1 DÉVELOPPEMENT DU PARC DU LAC-AYLMER 

 

Appui des municipalités riveraines du lac Aylmer  

au projet de développement du Parc du Lac-Aylmer 
 

CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité du Canton de Stratford, propriétaire 

 du terrain et des installations du Parc du Lac-Aylmer, 

 a mandaté la Société de gestion du parc du lac 

 Aylmer (SGPLA) pour gérer et développer le Parc du 

 Lac-Aylmer ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la municipalité du Canton de Stratford et la SGPLA 

 ont élaboré un plan directeur pour le développement 

 du Parc du Lac-Aylmer ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  le plan directeur vise notamment à doter le parc 

 d’unités d’hébergement de type mini-chalets, prêt-à-

 camper et camping, aménager de nouveaux sentiers, 

 offrir des services de restauration et de location de 

 salle et d’embarcations légères en plus 

 d’infrastructures récréatives pour les enfants ; 

 

CONSIDÉRANT QU’  il y a un déficit en hébergement dans les 

 municipalités riveraines du lac Aylmer ;  

 

CONSIDÉRANT QUE  l’hébergement est essentiel pour prolonger le séjour 

 des touristes et randonneurs dans la région ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  le site du Parc du Lac-Aylmer est propice au 

 développement d’hébergement et de services 

 récréotouristiques ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  cet attrait récréotouristique aura des retombées 

 économiques et sociales pour les municipalités 

 situées autour du lac Aylmer ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  les visiteurs du Parc du Lac-Aylmer proviennent en 

 grande partie des municipalités riveraines du lac 

 Aylmer ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la Société de gestion du parc du lac Aylmer est un 

 organisme à but non lucratif dont les membres et 
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 administrateurs peuvent provenir de différentes 

 municipalités ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  l’appui par les municipalités autour du lac Aylmer 

 est essentiel pour le processus de demande de 

 subventions et de financement dans le cadre du projet 

 de développement du Parc du Lac-Aylmer ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

2021-247 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Daniel Sabourin 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

QUE la Municipalité de Weedon appuie le projet de développement du Parc du 

Lac-Aylmer ; 

 

QUE la Municipalité de Weedon autorise madame Marie Claude Cloutier, 

directrice générale, et monsieur Eugène Gagné, maire, à signer une lettre d’appui 

au projet de développement du Parc du Lac-Aylmer. 

 

ADOPTÉE 

 

#9.3.2 VENTE DE TERRAIN CHEMIN FERRY – GHISLAIN GAMACHE 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Weedon a procédé à la vente du 

 lot 6 428 238 situé au 3037 chemin Ferry ; 

 

CONSIDÉRANT l’offre d’achat signée entre la Municipalité et 

 l’acheteur, monsieur Ghislain Gamache ;  

 

CONSIDÉRANT  le prix de vente établi à 15 690.74 $ + taxes 

 applicables ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

2021-248 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Daniel Groleau 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

D’autoriser le maire, monsieur Eugène Gagné et la directrice générale, madame 

Marie-Claude Cloutier, à signer tous documents en lien avec la vente de ce lot. 

 

ADOPTÉE 

 

#9.3.3  MODIFICATION DE LA DEMANDE AU FONDS DE 

 DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE (FDT) 

 

CONSIDÉRANT  la résolution #2019-148 adoptée par la Conseil à 

 l’effet de financer l’étude de mise en valeur du Lac 

 Vaseux dans le cadre du Fonds de Développement 

 des Territoires (FDT) ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  ce projet a été retiré des priorités de la Municipalité ;  

 

CONSIDÉRANT QUE les coûts supplémentaires des travaux dans le cadre 

 du projet de la Coopérative du Ruisseau Weedon 

 nécessitant du financement additionnel ; 
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CONSIDÉRANT l’urgence d’effectuer les travaux de cedit projet ;  

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

2021-249 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Denis Rondeau 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

DE demander le transfert des sommes accordées au projet du Lac Vaseux 

totalisant 27 438.65$ afin de les appliquer au projet de la Coopérative du Ruisseau 

Weedon. 

 

D’autoriser le maire, monsieur Eugène Gagné, et la directrice générale, madame 

Marie-Claude Cloutier à signer, pour la Municipalité de Weedon, tout document 

dans le cadre du Fonds de Développement des Territoires. 

 

ADOPTÉE 

 

#9.4  SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

#9.4.1 PRISE D’EAU SÈCHE 

 

PROGRAMME D’INSTALLATION, INSPECTION ET ENTRETIEN DES 

PRISES D’EAU SÈCHES 

 

 

ATTENDU QUE pour répondre au schéma en couverture de risque 

 incendie, certains programmes sont à adopter afin de 

 répondre aux exigences du ministère de la Sécurité 

 publique, dont un programme relatif à l’installation, 

 l’inspection et l’entretien des prises d’eau sèches ; 

 

ATTENDU QUE la Régie incendie des Rivières, dont fait partie la 

 Municipalité de Weedon, a adopté ledit programme, 

 lors de sa séance du 20 mai 2021, par la résolution 

 numéro 21-05-047 ; 

 

ATTENDU QUE les prises d’eau sèches sont des infrastructures qui 

 appartiennent à chacune des municipalités selon le 

 territoire où elles se trouvent ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

2021-250 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Daniel Groleau 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

QUE la Municipalité de Weedon adopte le programme d’installation, inspection et 

entretien des prises d’eau sèches de la Régie incendie des Rivières ; 

 

QUE la Régie incendie des Rivières s’occupe des vérifications préventives des 

prises d’eau et que la Municipalité prendra les actions qui s’imposent lorsque des 

réparations sont nécessaires ; 

 

QUE la Municipalité s’assurera, lors de l’installation d’une nouvelle prise d’eau 

sèche, de sa conformité avec ce programme ; 
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QUE le déneigement des prises d’eau sèches se fera dans les délais indiqués au 

programme, soit dans les 48 heures suivant la fin des chutes de neige lors d’une 

tempête. 
 

ADOPTÉE 

 

#9.5  RÈGLEMENTS 

 

#9.5.1 ABANDON DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT 2021-101 – 

 PROJET FIMEAU 

 

Ce point est retiré. 

 

#9.5.2  AVIS DE MOTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 2021-105 

 CONCERNANT LA RÉMUNÉRATION PAYABLE LORS 

 D’ÉLECTIONS ET DE RÉFÉRENDUMS MUNICIPAUX ET 

 ABROGEANT LE RÈGLEMENT 2013-025 

 

 

L’AVIS DE MOTION est donné par monsieur Pierre Bergeron que lors d’une 

séance ultérieure, proposera le règlement numéro 2021-105 intitulé Règlement de 

rémunération payable lors d’élections et de référendums municipaux modifiant 

le Règlement numéro 2013-025.  

 

Le projet de règlement 2021-105 est présenté et déposé à cette même séance. 

 

PROJET DE RÈGLEMENT 2021-105 

CONCERNANT LA RÉMUNÉRATION PAYABLE LORS D’ÉLECTIONS 

ET DE RÉFÉRENDUMS MUNICIPAUX ET ABROGEANT LE 

RÈGLEMENT 2013-025 

 

CONSIDÉRANT QUE  l’article 580 de la Loi sur les élections et les 

 référendums dans les municipalités édicte que le 

 ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 

 établit, par règlement, un tarif des rémunérations ou 

 des allocations de dépenses qu’on le droit de recevoir 

 pour leurs fonctions le personnel électoral et autres ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le ministère a adopté le Règlement sur les tarifs des 

 rémunérations payables lors d’élections et de 

 référendums municipaux ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Directeur général des élections du Québec 

 (DGEQ) a augmenté les tarifs de rémunération du 

 personnel électoral pour l’élection du 7 novembre 

 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’article 88 de la Loi sur les élections et les 

 référendums dans les municipalités édicte que le 

 Conseil de la municipalité peut établir un tarif de 

 rémunération ou d’allocation ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil municipal jugent le 

 règlement 2013-025 portant sur le tarif des 

 rémunérations payables lors d’élections désuet ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil municipal jugent opportun 

 de modifier le règlement 2013-025 afin d’établir un 
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 tarif supérieur et fixer ce dernier selon les 

 recommandations du DGEQ ;   

 

CONSIDÉRANT QU’ il est permis par le Conseil municipale de décréter 

 par règlement les rémunérations payables lors d’une 

 élection ou d’un référendum municipal ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été donné par  monsieur 

Pierre Bergeron, conseiller(ère) au district no. 1 lors 

de la séance ordinaire du  Conseil de Weedon, le 7 

septembre 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement concernant la rémunération 

 payable lors d’élections et de référendums 

 municipaux et abrogeant le règlement 2013-025 a été 

 présenté et déposé par le maire, monsieur Eugène 

 Gagné, lors de la séance ordinaire du 7 septembre 

 2021 ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

 IL EST PROPOSÉ PAR __________________________________ 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

QUE le présent règlement soit et est adopté, qu’il abroge le Règlement #2013-025 

et que les rémunérations payables lors d’une élection ou d’un référendum seront 

les suivantes ;  

 

PRÉSIDENT D’ÉLECTION 

 

1. Lorsqu’il y a un scrutin, le président d’élection a le droit de recevoir une 

rémunération de 578 $ pour les fonctions qu’il exerce pour la tenue du scrutin. 

 

2. Lorsqu’il y a un vote par anticipation, le président d’élection a le droit de 

recevoir une rémunération de 384 $ pour les fonctions qu’il exerce pour la tenue 

du vote par anticipation. Cette rémunération est de 770 $ lorsque le vote par 

anticipation dure 2 jours. 

 

3. Pour l’ensemble de ses autres fonctions, le président d’élection a le droit de 

recevoir la rémunération suivante: 

 

i. lorsqu’une liste électorale est dressée et révisée lors de l’élection, le plus élevé 

entre 578 $ et le produit de la multiplication par le nombre d’électeurs inscrits sur 

cette liste à la date de son entrée en vigueur du montant suivant: 

a)  0,436 $ pour chacun des 2 500 premiers; 

b)  0,131 $ pour chacun des 22 500 suivants; 

c)  0,046 $ pour chacun des autres; 

 

ii. lorsqu’aucune liste électorale n’est dressée et que celle qui existe déjà est 

révisée lors de  l’élection, le plus élevé entre 344 $ et le produit de la 

multiplication par le nombre d’électeurs  inscrits sur cette liste à la date de son 

entrée en vigueur du montant suivant: 

a)  0,260 $ pour chacun des 2 500 premiers; 

b)  0,075 $ pour chacun des 22 500 suivants; 

c)  0,025 $ pour chacun des autres; 

 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-2.2,%20r.%202%20/#Note
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-2.2,%20r.%202%20/#Note
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-2.2,%20r.%202%20/#Note
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-2.2,%20r.%202%20/#Note
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-2.2,%20r.%202%20/#Note
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-2.2,%20r.%202%20/#Note
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-2.2,%20r.%202%20/#Note
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-2.2,%20r.%202%20/#Note
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-2.2,%20r.%202%20/#Note
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-2.2,%20r.%202%20/#Note
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-2.2,%20r.%202%20/#Note
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iii. lorsqu’une liste électorale est dressée mais n’est pas révisée lors de l’élection, 

le plus élevé  entre 344 $ et le produit de la multiplication par le nombre 

d’électeurs inscrits sur cette liste à  la date de son entrée en vigueur du 

montant suivant: 

 

a)  0,260 $ pour chacun des 2 500 premiers; 

b)  0,075 $ pour chacun des 22 500 suivants; 

c)  0,025 $ pour chacun des autres; 

 

iv. lorsqu’aucune liste électorale n’est dressée et que celle qui existe déjà n’est 

pas révisée lors  de l’élection, le plus élevé entre 119 $ et le produit de la 

multiplication par le nombre  d’électeurs inscrits sur cette liste à la date de son 

entrée en vigueur du montant suivant: 

 

a)  0,081 $ pour chacun des 2 500 premiers; 

b)  0,023 $ pour chacun des 22 500 suivants; 

c)  0,009 $ pour chacun des autres. 

 

SECRÉTAIRE D’ÉLECTION 

 

1. Le secrétaire d’élection a le droit de recevoir une rémunération égale aux trois 

quarts de celle du président d’élection. 

 

ADJOINT AU PRÉSIDENT D’ÉLECTION  

 

1. Tout adjoint au président d’élection a le droit de recevoir une rémunération 

égale à la moitié de celle du président d’élection. 

 

MEMBRE D’UNE COMMISSION DE RÉVISION 

 

1. Le secrétaire et tout membre d’une commission de révision de la liste 

électorale ont le droit de recevoir une rémunération égale au salaire minimum, 

majoré d’un facteur de 1,4, pour chaque heure où ils exercent leurs fonctions. 

 

SCRUTATEUR ET PRÉPOSÉ À L’INFORMATION ET AU MAINTIEN 

DE L’ORDRE 

 

1. Tout scrutateur et tout préposé à l’information et au maintien de l’ordre ont le 

droit de recevoir une rémunération égale au salaire minimum, majoré d’un facteur 

de 1,25, pour chaque heure où ils exercent leurs fonctions. 

 

SECRÉTAIRE D’UN BUREAU DE VOTE 

 

1. Le secrétaire d’un bureau de vote et tout agent réviseur d’une commission de 

révision de la liste électorale ont le droit de recevoir une rémunération égale au 

salaire minimum, majoré d’un facteur de 1,2, pour chaque heure où ils exercent 

leurs fonctions. 

 

MEMBRE D’UNE TABLE DE VÉRIFICATION  

 

1. Le président et tout membre d’une table de vérification de l’identité des 

électeurs ont le droit de recevoir une rémunération égale au salaire minimum pour 

chaque heure ou ils exercent leurs fonctions. 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

#10 DIVERS ET AFFAIRES NOUVELLES 

 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-2.2,%20r.%202%20/#Note
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-2.2,%20r.%202%20/#Note
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-2.2,%20r.%202%20/#Note
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-2.2,%20r.%202%20/#Note
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-2.2,%20r.%202%20/#Note
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-2.2,%20r.%202%20/#Note
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-2.2,%20r.%202%20/#Note
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-2.2,%20r.%202%20/#Note
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#15   INFORMATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 
 

- Rappel de la levée de fonds du Resto des Cantons au profit de la Coop du 

Ruisseau Weedon. 

- Félicitations pour le succès de la Weedon en fête. 

- La fête hivernale de St-Gérard sera de retour cette année. 

- Félicitations au comité Weedon accueil. 

 

#16 PÉRIODE DE QUESTIONS (exclusivement à l’ordre du jour)  

- Embauche récente du mécanicien 

- La nouvelle secrétaire de direction est une ancienne employée de la 

Municipalité. 

 

 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
2021-251 À 20 h 31, monsieur Pierre Bergeron propose la fin de cette séance ordinaire. 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

Je, Marie-Claude Cloutier, certifie que les dépenses autorisées dans cette séance ont des crédits 

suffisants. 

 

 

 

________________________________ 

 

Marie-Claude Cloutier, secrétaire-trésorière 

 

   

Eugène Gagné,  Marie-Claude Cloutier 

Maire  Directrice générale et 

Secrétaire-trésorière  


